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AVERTISSEMENT 
 
 
 
 
 
 
L’objet des annexes sanitaires est de faire le point sur les équipements d’alimentation en eau 
potable et d’assainissement, la collecte et le traitement des déchets ménagers. La défense 
incendie est également évoquée. 
 
Ces annexes soulignent d’éventuelles insuffisances aussi bien quantitatives que qualitatives 
sur la situation sanitaire de la collectivité. 
 
Elles sont l’occasion de proposer les diverses améliorations à apporter surtout en ce qui 
concerne les normes de qualité en matière sanitaire, par exemple qualité de l’eau de 
consommation, état de pollution des nappes, périmètres de protection des points d’eau. 
 
Pour ce qui est de la création ou du renforcement d’équipements d’infrastructure, les 
annexes sanitaires permettent de définir les servitudes et les emplacements réservés. 
 
La défense incendie est assurée en partie par le réseau d’eau potable, mais à ce jour 3 des 
4 poteaux incendie répartis sur le village présente un débit insuffisant et sont donc 
considérés comme prise accessoire. Dès lors, la citerne installée sur la place du village 
assure la défense incendie d’une grande partie du secteur urbanisé du village. La mare en 
entrée de village nord peut également être utilisée pour la défense incendie dès lors qu’elle 
contient en permanence un niveau d’eau suffisant. Suite aux travaux d’étanchéité réalisés en 
2016, le SDIS a homologué cette mare (courrier en date du 16 septembre 2016). 
 
Les fiches techniques du SDIS et la liste des points d’eau sont jointes à la présente notice. 
 
 
 
 
 















































ALIMENTATION EN EAU POTABLE 
 
 
 
 
Le réseau d’eau potable est géré par la  société VEOLIA. La commune est alimentée en eau 
potable par le point de captage du Mesnil Théribus qui bénéficie aux 10 communes du 
syndicat de Jouy Sous Thelle dont la commune fait partie. La capacité du captage est 
suffisante. La commune n’est pas concernée par les périmètres de protection du point de 
captage de l’eau potable.  
 
 
La qualité de l’eau est satisfaisante même si la teneur en nitrates est élevée de 43,4 mg/l 
(prélèvement du 11 septembre 2015), elle reste inférieure à la norme de 50 mg/l.  La 
présence de produits phytosanitaire est inférieure à la norme : l'atrazine et la déséthyl 
atrazine sont détectées.  
  
Le réseau d’adduction en eau potable est, au regard des besoins actuels de la commune, 
suffisamment dimensionné. La commune est desservie par une canalisation de diamètre 125 
mm depuis la commune voisine de Bachivillers (arrivant par la voie communale entre Boissy-
le-Bois et Bachivillers jusqu’à la rue des Boissières). La voie principale nord/sud du village 
rue des Tilleuls, rue de la Ferme et rue de la Mairie est alimentée par la canalisation de 
diamètre 100 mm tandis que la rue du des Marronniers et la rue de la Cavée sont alimentées 
par une canalisation de diamètre 80 mm (avec un projet de passage à 100 mm). La rue de la 
Croix Blanche et la rue du Fossé sont alimentées par une canalisation de faible dimension 
(diamètre 63-75 mm) ; la rue du Marais par une canalisation de 60 mm. 
 
Le réseau est actuellement suffisant et est en mesure de répondre aux extensions futures du 
village autorisées par les dispositions du PLU qui se situent le long de l’axe principal 
nord/sud (rue des Marronniers, chemin de la Cavée).  
 
Il convient de rappeler que dans les zones urbaines délimitées au PLU, la commune doit 
amener jusqu’au devant de la propriété, les réseaux s’il n’existe pas. Le raccordement de la 
construction à la conduite sur la voie publique est à la charge du propriétaire. 
 
Dans les zones à urbaniser (AU), délimitées au PLU, le règlement peut demander à 
l’aménageur de prendre en charge l’aménagement des réseaux. 
 



DECHETS MENAGERS 
 
 
 
 
La collecte des déchets ménagers est une compétence de la Communauté de Communes 
du Vexin Thelle qui la gère en régie. 
 
Les déchets ménagers collectés sont éliminés au centre d’enfouissement de Lierville – 
Liancourt-Saint-Pierre. La collecte des ordures ménagères et des déchets triés à l’initiative 
des habitants se fait au porte à porte.  La collecte des ordures résiduelles est organisée une 
fois par semaine le vendredi. Ce même jour le bac jaune (plastique, métal) est collecté tous 
les 15 jours en alternance avec le bac bleu (carton, papier). La collecte du verre est 
organisée une fois par mois et celle des encombrants deux fois par an.  

Le territoire compte une déchetterie à Liancourt Saint Pierre et un point propre à Porcheux/ 
La Houssoye.  



 
ASSAINISSEMENT 

 
 
 
 
 
 
 
La commune de Boissy-le-Bois dispose actuellement d’un assainissement autonome. Elle a 
réalisé son schéma de zonage d’assainissement (décembre 2002) conformément à la loi sur 
l’eau et a opté pour la conservation d’un assainissement autonome.  
 
En lien avec l’Agence de l’Eau Seine Normandie et la Communauté de Communes du Vexin-
Thelle, l’ensemble des dispositifs d’assainissement autonome du village a été mis aux 
normes suite à la réalisation du diagnostic à la parcelle. 
 
La réglementation d'urbanisme fixée par le P.L.U. tient compte de l’existence de dispositifs 
d’assainissement autonome, en demandant des superficies de terrain suffisantes afin de 
pouvoir installer un dispositif d'assainissement autonome aux normes, en l’absence de 
dispositif d’assainissement collectif sur le village. 
 
Il convient, par ailleurs, de rappeler que les élus locaux sont désormais chargés de contrôler 
les dispositifs d'assainissement mis en place (contrôle technique de la conception, de 
l’implantation et de la bonne exécution des ouvrages neufs ou réhabilités) et de contrôler 
périodiquement le bon fonctionnement et le bon entretien des installations. Cette mission est 
actuellement du ressort de la Communauté de Communes du Vexin Thelle par le biais du 
Service Public d'Assainissement Non Collectif (SPANC) chargé de veiller au respect des 
nouvelles dispositions de la loi sur l'eau. 
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